
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le tribunal de grande instance de CRETEIL.
CONSIGNATION POUR ENCHERIR : 3.100 € à l’ordre du Bâtonnier

Fait et rédigé à CHAMPIGNY SUR MARNE, le 14 août 2018, par l'avocat poursuivant, Signé Maître Serge TACNET

VI218297 - IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISE A PRIX : 31.000 € 
(TRENTE ET UN MILLE EUROS) 

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Serge TACNET, avocat au barreau du Val de Marne, 60 rue Jean Jaurès (94500) CHAMPIGNY SUR MARNE, 
TEL. 01.47.06.94.22, dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
▶ Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de CRETEIL, où le cahier des conditions de vente est déposé.
▶ Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

Sur les lieux où une visite sera organisée.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de CRETEIL (94), rue Pasteur Vallery Radot , salle A, rez-de-chaussée, bât. Nord
EN UN SEUL LOT

L'adjudication aura lieu le jeudi 27 septembre 2018 à 9h30

Dans un ensemble immobilier 

sis à CHOISY LE ROI (94) 
4-8 avenue Anatole France et 11-13 avenue Léon Gourdault

LOT NUMERO 4204 : UN APPARTEMENT 
situé au 3ème étage du bâtiment D, de type 3 donnant sur la façade Nord Est. 
Et les 121/102.600èmes des parties communes générales

LOT NUMERO 4314 : UNE CAVE située au sous-sol du bâtiment D, niveau 
35,80, portant le n° 15.
Et les 4/102.600èmes des parties communes générales

Cadastré section L n° 42 pour une contenance de 02ha 75a 62ca


